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Annexe 1 

Tableau récapitulatif des prescriptions et recommandations définitivement 
maintenues en lien avec les constats déclinés en écarts et en remarques. 

Prescriptions 

Ecart (référence) Libellé de la prescription 
Délai de mise  

en œuvre 

E.1 L’établissement ne dispose pas d’un 
projet d’établissement valide de moins 
de 5 ans, contrairement aux 
dispositions de l’article L. 311-8 du 
CASF. 

Pre 1 Rédiger un nouveau projet 
d’établissement en prenant en 
compte les impératifs de l’article 
L.311-8 CASF. 

6 mois 

E.2 La commission de coordination 
gériatrique n’est pas réunie au 
minimum une fois par an 
conformément aux dispositions de 
l’article D.312-158 du CASF. 

Pre 2 Réunir la commission de 
coordination gériatrique au 
moins une fois par an. 

2 mois 

E.3 Selon les informations transmises par 
l'établissement, le règlement de 
fonctionnement n'a pas été établi 
après consultation du CVS, 
contrairement aux dispositions de 
l'article L 311-7 CASF. 

Pre 3 Inscrire à l’ordre du jour du 
prochain CVS la consultation sur 
le règlement de fonctionnement. 

Prochain CVS 

E.4 Le temps de travail en équivalent 
temps plein du médecin coordonnateur 
contrevient aux dispositions de l’article 
D. 312 -156 du CASF qui prévoit 0,4 
ETP au regard du nombre de résidents 
pris en charge. 

Pre 4 Réviser le temps de travail du 
médecin coordonnateur, afin de 
l’adapter au nombre de 
résidents de l’établissement. 

6 mois 

E.5 Il n’est pas établi de rapport d’activité 
médicale annuel, contrairement aux 
dispositions de l’article D312-158-
10°du CASF. 

Pre 5 Etablir le rapport d’activité 
médicale annuel de l’année 
2023 et le soumettre l’avis de la 
commission de coordination 
gériatrique. 

6 mois 

E.6 L’établissement ne respecte pas les 
dispositions des articles L.331-8-1 et R 
331-8 du CASF en ne transmettant 
pas immédiatement à l’ARS les 
dysfonctionnements graves 
susceptible d’affecter la prise en 
charge des usagers. 

Pre 6 Rédiger la procédure en lien 
avec le mode de transmission 
en externe des EIG/EIGS. 

1 mois 

E.7 Il n'existe pas de plan d'actions portant 
sur la maîtrise des risques et 
l'amélioration continue de la qualité de 
la prise en charge, contrevenant ainsi 
aux dispositions de l'article D.312-203 
CASF. 

Pre 7 Créer et mettre en place un plan 
d'action, ainsi que la procédure 
de suivi de celui-ci. 

3 mois 
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E.8 Il n’existe pas de convention avec les 
médecins libéraux intervenant auprès 
des résidents contrairement à l’article 
L314-12 du CASF. 

Pre 8 Formaliser les conventions et 
les proposer à la signature des 
médecins libéraux concernés. 

3 mois 

 
 
 

Recommandations 

Remarque (référence) Libellé de la recommandation 
Délai de mise en 

œuvre 

R.1 Le calendrier des astreintes ne précise 
pas les horaires de début et de fin 
d’astreinte. 

Rec 1 Préciser sur le calendrier des 
astreintes les horaires de début 
et de fin d’astreinte. 

Recommandation 
levée. 

L'EHPAD 
transmet le 
planning des 
astreintes 2024 
précisant les 
horaires de début 
et de fin 
d’astreinte. 

R.2 L'organigramme ne comporte pas de 
date de mise à jour. 

Rec 2 Préciser la date de mise à jour 
de l'organigramme. 

Recommandation 
levée. 

L'EHPAD a ajouté 
la date de mise à 
jour sur 
l'organigramme. 

R.3 L’infirmière coordinatrice ne dispose 
pas de formation d’encadrement 
spécifique. 

Rec 3 Inscrire l’IDEC à une formation 
d’encadrement dans les 
meilleurs délais. 

3 mois 

R.4 L'EHPAD n'a pas rédigé de procédure 
relative au traitement des évènements 
indésirables et des évènement 
indésirables graves. 

Rec 4 Rédiger une procédure 
définissant le traitement en 
interne des EIG/EIGS. 

3 mois 

R.5 Il n’a pas été présenté de procédure 
de gestion des réclamations. 

Rec 5 Rédiger la procédure définissant 
le mode de déclaration et de 
traitement des réclamations des 
résidents et des proches. 

3 mois 

R.6 L'établissement ne procède pas à 
l'analyse approfondie des évènements 
indésirables via la démarche de retour 
d'expérience. 

Rec 6 Organiser des RETEX afin 
d’éviter que des évènements 
indésirables ne se reproduisent 
dans une démarche 
d’amélioration continue de la 
qualité.   

3 mois 
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R.7 L'EHPAD n'a pas transmis de 
convention signée pour faciliter le 
parcours de soins vers un service de 
gériatrie de l’hôpital. 

Rec 7 Etablir une convention avec un 
hôpital de proximité, afin de 
baliser le parcours de soins, 
notamment en médecine 
gériatrique, des résidents de 
l’EHPAD. 

3 mois 

 

 
 
 

 


